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Nombre de membres en exercice

Nombre de présents

Nombre de votants

:21
:15
:23

Date de la convocation 2A juin 2424

L'an deux mille vingt quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives

et des Services, 22-24 rue Du bois- Meyna rd ie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur

Patrice BROU HARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (Marennes'Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes Hiers Brouage), M.

lean Pierre FROC (Marennes-Hiers-Brouage), lMme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers Brouage), M..lean-Marie
PETIT (Marennes Hiers Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean Marie
BERBUDEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc le Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefranc-le-Chapus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), N,4me Ghislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU (5aint-.lust-Luzac), M. .Jean-Pierre MANCEAU (Saint-Just-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Seudre), M. loël PAPINEAU {Saint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir :

M. Alain BOMPARD (N4 a re nnes-H iers-Bro uage ) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD {Le G ua) j Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ {Marennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe
LUTZ (Marennes-Hiers-Brouage) pouvoir à M. Jean Marie PETIT (Marennes Hiers-Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU {Marennes Hiers Brouage) j Mme
Sabrina HUET (Bo urcefra nc-le-Cha p us) - pouvoir à M. Philippe BIARD (Bourcefranc le Chapus) ; M. Guy
PROTEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) pouvoir à M. lean-Marie BERBUDEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; l\lme lngrid CHEVALIER (Nieulle sur
Seudre) pouvoir à M. François SERVENT (Nieulle-sur-Seudre)

Absents:
M. Richard cUERIT (Marennes-Hiers Brouage)
M..lean-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-le Chapus)
M. Joël CHAGNOLEAU (Le cua)
M.lean Lou CHEMIN (Saint Just Luzac)

M. Françols SERVENT
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Délibération n"2O24/ CCO4 I 02

Dans le cadre de la Stratégie nationale pour la biodiversité 2030, le GIP Europe des proiets architecturaux a

publié un appelà projet national intitulé « Erable » visant à soutenir des projets de recherche-action permettant

des changements transformateurs dans les politiques publiques, en faveur de la biodiversité, avec le concours

d'artistes. Ce dispositif est doté de 150 000 € par projet sur 2 ans.

Une candidature pourrait être envisagée dans le contexte du marais de Brouage et de l'opération grand Site de

France, avec le dépôt d'un pré-projet avant l'échéance du 26 août 2024. La recherche action et son volet
ârtistique à coconstruire avec les chercheurs, élus, services des intercommunalités et artistes intéressés
permettrait d'étayer le volet culturel du plan d'action de l'opération Grand Site de France. Elle contribuerait
aussi à intégrer davantage la politique culturelle de la collectivité en transversalité notamment avec ses

compétences liées à l'eau, la gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations, l'aménagement,
la protections et mise en valeur de l'environnement.

Une première visioconférence a eu lieu le 24 mai avec un panel de chercheurs représentatif des sciences du
vivant et des sciences humaines, travaillênt sur le périmètre du marâis de Brouage, afin d'évaluer l'opportunité
d'une candidature. Plusieurs sujets de recherche ont été formulés, confortant l'opportunité de cet appel à

projet. Cependant la démarche est atypique et s'inscrit dans un calendrier contraint.

Si l'issue des travaux poursuivis dans l'été est concluante, il conviendrait alors de déposer un pré-projet, incluant
une lettre d'en8agement des représentants de la collectivité, élus et/ou services, ainsi que de tout autre acteur
impliqué dans la recherche.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Considérant l'avis de principe favorable de la commisslon culture lors de sa réunion du 6 juin 2024 pour
poursuivre les travaux d'étude d'opportunité d'une réponse à la consultation Erable;

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré,

DECIDE

D'autoriser la commission culture et Ie service culture de la Communauté de Commune à poursuivre
les travaux pour faire émerger un pré-projet de candidature à la consultation Erable ;
D'autoriser le Président à signer une lettre d'engagement moral avant le 26 août 2024, dans
l'hypothèse d'une suite concluante des travaux.

ADOPTE A TUNANIMITE

Pour:23 Contre : 0 Abstention:0

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président
rice BROUHARD

Le Secrétaire de séance
François SERVENT

ibérotion est susceptible de foirc 1'objet d'un rccours contentieux
dons un déloi de deùx mois à compter de so publicotian et de so tronsmissi
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